


L’union pour la Culture Populaire en Sologne, association loi 1901 et véritable 

Centre Culturel en milieu rural, présente sa nouvelle création  théâtrale : 

Ce n’est pas nouveau, le diable sévit en Sologne. Il était là du temps du premier 
Homme… Il est encore là de nos jours. A-t-il changé ? 
 
Voici la véritable histoire de l’Humanité que la troupe de l’UCPS, joyeuse équipe 
motivée, nous raconte sur un texte de Danielle Cochet.  
 
« Esprits des arbres et bêtes des bois accompagnent le couple éternel, manipulé 
par le Malin, à travers l’Histoire déboussolée de la Sologne… Une fable historico-
comico-écolo culinaire, à promener dans les bois... » 
 
La petite troupe, neuf acteurs et quelques fidèles dont les sonorisateurs, ont 
enchaîné gaîment et courageusement pendant plusieurs mois les répétitions sur le 
terrain, et par tous les temps. 
 
Et 2007 a vu ce « Diable de Sologne ! » se profiler dans les bois. 
 
Il a construit sa cabane pour la première fois le 29 Juin 2007 entre la Maison du 
Braconnage et son cul d’loup, à la tombée de la nuit. 
 
Puis s’est frayé un chemin entre les attelages nombreux de Berdigne Berdogne, à 
Pierrefitte sur Sauldre, le 09 septembre 2007. 
 
Pour arriver dans les bois du Château de Beauvais à Romorantin, lors de du Salon 
des éco-consomm’acteurs organisé par Sologne Nature Environnement les 22-23 
septembre 2007… plus de 200 personnes pour les 3 représentations de notre 
Diable ! 
 
Ce Malin, rongé par une envie de conquérir plus de territoire s’est montré à Ardon 
(Berdigne Berdogne le 14 septembre 2008) puis à Lamotte Beuvron (21 septembre 
2008). 
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Metteur en scène :  François Viratelle 
Adam :    Pascal Mesland 
Eve :    Marie-Christine Journoux 
Serpent :    Laurent Regnier 
Lutins :    Chantal Pousse 
    Murielle Ballande 
    Julie Marteau 
Renard :    Pascal Bouton 
Belette :    Lucette Brunet  
Sonorisateurs :  Gérard Bénéton et Noëlle Gardet 
Coordinatrice :  Noëlle Gardet 
+ 1 technicien 
 
« Pour jouer, nous sommes preneurs d’un espace en plein air (avec 
possibilité de branchement électrique pour le son !), d’une cour d’école ou de 
ferme etc... avec si possible un bel arbre !  
Si l’arbre fait défaut, nous le ferons pousser ; le diable n’est-il pas avec 
nous ? » 
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La troupe prépare donc sa tournée, elle est disponible : 
 
· dès le printemps 2009 et 
· du 4 juillet 2009 au 12 Juillet 2009 pour une tournée 

 « Diable de Sologne ! » en balade  (voir descriptif pages suivantes). 
 
        Les dates des lundi 6 - jeudi 9 - vendredi 10 - samedi 11 - dimanche 12 

Juillet 2009 ne sont plus disponibles 
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Retrouvez plus de photos sur le site de l’UCPS : ww w.ucps.fr ! 
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Du Samedi 4 Juillet 2009 au 
Dimanche 12 Juillet 2009 

 
Lieu : 
· Espace en plein air comme place de village, cour d’école ou de ferme, camping, bord de 

rivière 
· Jeu sur un espace de 30m/20m 
 
Durée du spectacle : 
· 1H15 
 
Public : 
· Tout public gens du village et vacanciers 
· Coussins apportés  par la troupe + bancs ou chaises à prévoir 
 
Courant électrique : 
· 220V-16A 
 
Publicité : 
· A la charge de l’organisateur , un modèle de tract et d’affiche sera fourni, ainsi que les 

éléments nécessaires au respect de la Charte Graphique de l’UCPS. 
 
 
Loge: 
· Prévoir un lieu pour la troupe (12 personnes) pour camper  ou autre, avec possibilités 

douches et WC (à voir au préalable avec les contacts indiqués à la page suivante). 
 
 
Accueil de la troupe 
· A 11h par l’organisateur, 
· Installation du spectacle par la troupe l’après-midi, 
· Horaire du spectacle : suivant les desideratas de l’organisateur, de préférence vers 

20h/20h30. 
 
Conditions financières : 
· Pot de l’amitié offert à tous par l’organisateur  à l’issue de la représentation, 
· Panier pique-nique pour la troupe (12 personnes), 
· Frais de déplacements Acteurs : gratuit,  
· Frais pour transport du matériel avec camion de l’association UCPS : 100€. 
· Entrée du Spectacle (au bon vouloir de l’Organisateur) : 
  - soit entrée gratuite avec collecte au chapeau pour la troupe, 
  - soit entrée payante à la charge de l’organisateur avec 30% pour la troupe. 

 
 
Contacts à prendre le plus tôt possible pour que la  troupe puisse organiser ses 
déplacements. La date de passage sera fixée ensuite  en fonction de l'organisation de la 
tournée sur cette semaine. Les  premières demandes seront retenues.  
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CONDITIONS TECHNIQUES 
Lieu : 
· plein air 
· jeu sur un espace de 30 m x 20 m 
 
Public : 
· sur bancs et/ou chaises 
· coussins fournis par la troupe 
 
Courant électrique : 
· 220 V - 16 A 
 
Accueil du spectacle : 
· prendre rendez-vous pour la mise en place 
· prévoir une collation à l’issue du spectacle (pour 12 personnes) 
 
L’équipe : 
· 8 acteurs 
· 4 techniciens/accompagnateurs 
 
Loge : 
· prévoir un espace vestiaire et maquillage 

 
 

CONDITIONS FINANCIERES 
 

Coût du spectacle : 

Cachet 500 € 

Déplacements Gratuit : Les acteurs choisissent de faire figurer comme 
« don à l’UCPS » les frais de déplacements occasionnés. 

Publicité 
À la charge de l’organisateur . Un modèle de tract et d’af-

fiche sera fourni, ainsi que les éléments nécessaires au 
respect de la Charte Graphique de l’UCPS. 

Rappel Prévoir une collation  à l’issue du spectacle 
pour 12 personnes . 
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CONTACT DIRECT AVEC LA TROUPE  

Noelle GARDET  

E-mail : n.gardet@wanadoo.fr 

Tél. : 02 54 88 41 12 

Portable : 06 21 14 39 20 

Lucette BRUNET  

E-mail : lucettebrunet@aol.com 

Tél. : 02 54 88 74 11 

Portable : 06 15 91 12 73 

CONTACT ASSOCIATION UCPS 
Union pour la Culture Populaire en Sologne  

Permanence téléphonique / accueil au local de l’association, toute 
l’année, du mardi au samedi de 14h00 à 18h00. 

Adresse postale : 
UCPS 
9, avenue de Toulouse 
41 600 Nouan le Fuzelier 

E-mail : accueil@ucps.fr 

Tél. : 02 54 88 71 09 

Fax : 02 54 88 48 32 

Amélie Laubret pour la publicité et la presse 

E-mail : communication@ucps.fr 

Tél. :  02 54 88 66 29 

Site Internet :  http://www.ucps.fr 
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MAQUETTE D’AFFICHE. 
 

Vous apposerez votre bandeau en dessous pour y faire figurer les informations 
habituelles : lieux, dates, tarifs, coordonnées pour le public et votre logo. 

 
Il est obligatoire d’utiliser du papier de couleur, l’impression Noir et Blanc sur 

papier Blanc étant réservée à l’Etat (art. 15 de la loi du 29 juillet 1881). 



DATE ET LIEUX DE REPRESENTATION 

LOGO DE L’ORGANISATEUR 

TARIF ICI  

MAQUETTE DU TRACT 
Format A6 fourni par l’association UCPS. 
Vous devrez nous envoyer votre logo par 
mail ou par voie postale. La maquette vous 
sera ensuite remise au format PDF et/ou 
papier.  
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UNION POUR LA CULTURE POPULAIRE EN SOLOGNE 
9, avenue de Toulouse - 41 600 NOUAN LE FUZELIER 

Tél. : 02 54 88 71 09 - Fax : 02 54 88 48 32 
E-mail : accueil@ucps.fr - www.ucps.fr ! 


